RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
LUNDI 20 OCTOBRE 2025 À 2O HEURES

Date de la convocation :   10/10/2025	      	                            	 Transmise le : 10/10/2025
  
Membres élus : 15			en fonction : 13			présents : 10

Membres présents :
M. Marc LECOEUR, Mme Dominique MAROQUIN, Mme Arlette KAMBRUN, M. Francis POMMIER, M. Denis FERRIÈRE, M. Jacques ROUSSEL, Mme Sylvie BLOTTIN, Mme Yveline TEXIER, M. Philippe SOULIER, M. Serge HULINE.

Absent excusé : M. Jean-Jacques MOREAU, ayant donné pouvoir à Mme KAMBRUN, Mme Véronique TUFFIER, ayant donné pouvoir à M. POMMIER, M. Stéphane RICHER ayant donné pouvoir à M. HULINE

Secrétaire de Séance : Mme Sylvie BLOTTIN.


ORDRE DU JOUR

· Approbation du compte-rendu de la dernière séance,
· Suppression / création de poste adjoint d’animation,
· Contrat entretien église,
· Rapport activité 2024 de Chartres Métropole,
· Questions diverses.

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE

Adopté à l’unanimité des membres présents.
SUPPRESSION ET CRÉATION D’EMPLOI.
Le Maire, rappelle à l’Assemblée :
· Qu’en application de l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité territoriale.

· Que le Comité Social Territorial (CST) doit être consulté :
· Sur la suppression d’un poste en application de l’article L542-1 du CGFP.
· Pour toutes modifications de durée hebdomadaire de travail assimilées à une suppression de poste puis à une création de poste :
· D’agents à temps complet,
· Ou d’agents à temps non complet affiliés à la CNRACL (tout emplois confondus), qui excèdent 10 % de l’emploi d’origine (à la hausse ou à la baisse) et/ou qui a pour effet de faire perdre l’affiliation CNRACL,
· Ou d’agents à temps non complet affiliés au régime général et à l’IRCANTEC qui excèdent 10% de l’emploi d’origine,
· Pour toute réorganisation de service.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l’autorité territoriale à recruter. En cas de réorganisation de service, la décision est soumise à l’avis préalable du CST. 
Compte tenu des heures complémentaires effectuées par notre agent d’animation dans le cadre de son poste et de la nécessité de maintenir cet emploi pour le développement et la vie communale ; il convient de supprimer l’emploi d’Adjoint Territorial d’Animation à 15 heures hebdomadaires et de créer l’emploi d’Adjoint Territorial d’Animation à 30 heures hebdomadaires (annualisées).
Considérant l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 29 septembre 2025,
Considérant le tableau des effectifs adopté par le Conseil Municipal,
À la demande de Monsieur le Maire, le vote s’effectue à bulletins secrets.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (6 voix pour, 4 voix contre, 3 voix d’abstentions) :
· ACCEPTE la suppression d’un poste d’Adjoint Territorial d’Animation à 15 heures hebdomadaires. Cette suppression a été soumise à l’avis du CST et a obtenu un avis favorable, enregistrée sous le N° 2023 en date du 29 septembre 2025.

· DÉCIDE la création d’un poste permanent d’Adjoint Territorial d’Animation à temps non complet, à raison de 30 heures par semaine pour exercer les fonctions d’agent d’animation. 

· DÉCIDE d’adopter la modification du tableau des emplois en conséquence.

· DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont inscrits au budget, chapitre 012, article 6411.
[bookmark: _Hlk58314097]
CONTRAT D’ENTRETIEN DU CHAUFFAGE DE L’ÉGLISE.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de renouveler le contrat d’entretien du chauffage de l’église et présente le document pour 2025/2026.

Son montant s’élève à 602.00 € HT (soit 722.40 € TTC).

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· Choisit de souscrire le contrat d’entretien du chauffage de l’église pour l’année 2025/2026,
· Autorise Monsieur le Maire à signer tout document y afférent.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024 CHARTRES MÉTROPOLE.
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que, conformément à l’article L.5211-39 de la loi du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le rapport d’activités de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale doit faire l’objet d’une communication par le Maire en séance publique.

À cet effet, Monsieur le Maire indique qu’un exemplaire du rapport d’activités 2024 de Chartres Métropole a été transmis par mail à chacun des membres du Conseil Municipal. Les élus confirment avoir bien reçu ce rapport.

QUESTIONS DIVERSES 
Commission urbanisme et travaux : annulée en raison du mauvais temps, M. le Maire interroge les élus sur les problèmes d’entretien des propriétés, de dégradation des routes constatés sur leurs hameaux.
Garage : un garage automobile s’est installé Rue de la Mare Neuve, cependant, certains points de réglementation n’étant pas respectés, la Mairie a été contrainte de le mettre en demeure de stopper son activité jusqu’à régularisation de la situation.
Pour autant, les élus indiquent que sa présence ne génère pas de nuisances pour le voisinage et n’engendre que très peu de bruit.
Rappel : la circulation des voitures est interdite dans les chemins communaux. Ceux-ci sont des chemins de contournement agricole. En cas de dégradation, la remise en état sera imposée aux contrevenants.
Eoliennes : Un commissaire enquêteur a été nommé et a pris un premier contact avec la Mairie afin de se présenter et nous indiquer qu’il reprendrait contact dès lors que le dossier de VALECO sera complet afin de pouvoir planifier la mise en œuvre de l’enquête publique (début 2026 probablement).
La Commune profitera de cette enquête pour renouveler son avis, et notamment apporter des précisions sur la distance d’implantation souhaitée de 1 000 mètres des habitations (et non 600 mètres comme dans le projet).

Mutuelle communale : une autre mutuelle a contacté la mairie pour proposer une offre communale. Les différentes offres seront étudiées afin de sélectionner la plus efficiente pour le contrat 2026. 

P.L.U. : Le coût à prévoir pour son élaboration est de 50 000 à 70 000 €. Les services de l’état nous ont informés que les subventions diminuent car elles sont désormais destinées aux PLU i (intercommunaux).
Il pourrait donc être judicieux de se concerter avec les Communes voisines, appartenant à Chartres Métropole, ne disposant pas encore de ce document, afin d’évoquer ce projet.

Festival Ar(t)chipel : Pour la troisième année consécutive, la Maison de l’écrivain Alain Prévost ouvre ses portes dans le cadre du Festival Ar(t)chipel, en partenariat avec le Centre Pompidou et la Région Centre-Val de Loire. La maison sera accessible sur réservation à l’adresse suivante : maison.alainprevost@gmail.com. La jauge est limitée à 6 personnes par groupe, les samedi 25 et dimanche 26 octobre, de 14h à 18h.
Cérémonie du 11 novembre : regroupement à 11h en Mairie.
Local technique : La seconde moitié du bâtiment vient d’être louée à un garagiste. Les démarches réglementaires n’étant pas finalisées, le propriétaire et le locataire ont été mis en demeure de se mettre en conformité dans les meilleurs délais.
D’autre part, lorsque le bâtiment sera reproposé à la vente, il ne faudra pas de nouveau manquer l’opportunité de l’acquérir ; disposer d’un local technique étant bien entendu essentiel.
Prochain Conseil : lundi 17 novembre 2025.
Travaux d’Interconnexion du réseau d’eau potable : La vallée risque de déborder en face de la Rue du Marché car les 2 buses qui ont été posées sont bouchées. Cette information sera transmise à EIFFAGE et à Chartres Métropole afin que ce problème soit rapidement résolu.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10.


Et ont signé les membres présents,
Le Maire,		Le secrétaire,		Les membres présents,	
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